


 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BEAUME DROBIE 

PEPINIERE DES METIERS D’ART A CHANDOLAS – ATELIER N°2 

AVENANT N°2 – CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE  

 

Vu la convention d’occupation précaire signée avec……………………………………..en date du…………………………….., 

La Communauté de Communes du Pays Beaume Drobie 

Dont le siège est fixé 134 Montée de la Chastelanne 07260 JOYEUSE 

Pris en la personne de son Président en exercice, Monsieur Christophe DEFFREIX dûment habilité de la délibération 

du Conseil Communautaire……………………………………………, 

Ci-après dénommé sous les vocables « Le propriétaire » 

D’UNE PART, 

………………………………………………………, demeurant  ………………………………………………………. 

Ci-après dénommée sous les vocables « L’occupant » 

D’AUTRE PART, 

Lesquelles parties ont exposé ce qui suit : 

Considérant l’article n°9, précisant la durée de la convention, 

Considérant que suivant cet article, la durée de résidence ne peut dépasser 3 ans. 

Considérant : 

- les difficultés économiques consécutives à la période Covid subies par les deux résidentes, d’une part 

- qu’il est préférable d’accueillir la prochaine génération de professionnel.le.s directement dans les 

nouveaux locaux du Polinno 

L’article n°9 de la convention est modifié pour que la date de sortie de pépinière coïncide avec la fin des travaux de 

rénovation de l’ancien collège, soit le 31/08/2024. 

 

…………………………………………s’engage à exécuter toutes les charges et conditions de la convention et ses avenants. 

Fait en double exemplaires, à Joyeuse, le 

  

Communauté de Communes du Pays Beaume Drobie             ……………………………………… 

Christophe DEFFREIX – Le propriétaire      L’occupante 
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